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          Transports   ...   Services

L e  G r o u p e m e n t  d e s 
Ent repr ises de Sécur ité 
(GES), chambre patronale 
issue de la fusion des deux 
principales représentations 
d’employeu rs ,  a  déc idé 
de lancer le chant ier de 
«redéfinit ion» de l’accord 
des classifications, dit des 
«métiers repères».

Pour rappel, le préambule 
de l’accord du 5 novembre 
2019 revalorisant de 2,6% 
les salaires, indique que les 
employeurs «….soulignent 
é g a l e m e n t  q u e  l e s 
revalorisat ions sa lar ia les 
doivent s’inscrire dans un 
plan global de transformation 
du marché, …et d’une montée 
en compétences des salariés, 
notamment sur certa ins 
marchés émergents.».

D a n s  c e  c a d r e ,  l e s 
négociations commencent, 
à l’initiative des employeurs, 
pour «réviser» l’accord de 
classif ications en vigueur 
au sein de la branche. Ces 
négociations s’engagent et 
seront suivies par d’autres, 
comme la révision de l’accord 
de reprise du personnel.

FORCE OUVRIER E 
n’est pas demandeuse 
d’une refonte de l’accord 
de classification.

P o u r  F O ,  l ’a c c o r d 
actuellement en vigueur 
est satisfaisant pour les 
salariés.

Il faut y faire entrer 
les nouveaux métiers, 
classifier les personnels 
administratifs et surtout 
élaborer les formations. 
Cette dernière exigence 
est la réponse à la montée 
en compétence des salariés 
et finaliserait l’accord de 
2006. Pour rappel, les 
employeurs ont toujours 
repoussé la mise en œuvre 
du volet formation de 
l’accord.

Les premières réunions 
ont été consacrées à la 
présentation des grands axes 
de cette refonte de l’accord 
de septembre 2016 modifiant 
celui du 1er décembre 2006.
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LES GRANDES LIGNES DU 
PROJET PATRONAL

Fi n i t  l e s  mét ie r s 
repères; Remplacement 
p a r  d e s  f o n c t i o n s 
g é n é r i q u e s  a u  s e i n 
desquelles les emplois ne 
seront plus la valeur de 
référence. 

Finit l’agent de sécurité 
f i lt rage, remplacé par 
l a  n o t i o n  d ’« A g e n t 
spécialisé».

A ut r e  n ou v e aut é , 
la gri l le de salaires. 
Un certain nombre de 
points seraient attribués 
à un emploi au sein de 
la fonction générique. Le 
nombre de points attribué 
déterminera le salaire 
minimum mensuel ou 
annuel correspondant.

Aut re  mod i f icat ion 
quasi certa ine, l’écart 
incompressible entre les 
premiers coefficients de la 
grille va disparaître.

Enfin, des compléments 
d e  r é m u n é r a t i o n 

pourraient être attribués 
aux salariés en fonction 
d e  l ’ u t i l i s a t i o n  d e 
certaines compétences 
supplément a i res .  I l s 
se ra ient  l iés  à  ce t te 
compétence, peut-être 
versés après une certaine 
pér iode d’exerc ice et 
limités à sa durée de mise 
en œuvre.

La reva lor isat ion de 
10% de la masse salariale 
g loba le  i nc lue ,  dans 
l’esprit des employeurs 
une remise en cause de 
la prime d’ancienneté et 
de certains autres éléments 
de l’actuelle CCN.

Ces premières projections 
patronales font apparaître 
l a  d ispar it ion d’un 
emploi repère existant : 
Opérateur confirmé de 
sûreté aéroportuaire. La 
suite des négociations nous 
éclairera certainement 
sur les raisons de cette 
proposition.

I l  nous est  d it  que 
les nouveaux emplois 
constatés dans l’activité 
de sûreté aér ienne et 
aéroportuaire (annexe 
VIII) seraient intégrés 
da ns  le s  t r avau x  de 
révision des classifications. 

Les travaux présentés 
sont sortis des réflexions 
des seu ls employeurs, 
assisté d’un Cabinet choisit 
par eux.

Il a été décidé au niveau de 
la branche professionnelle 
de recourir à l’assistance 
d’un Cabinet ,  choisit 
paritairement (employeurs 
/ organisations syndicales), 
sur appel d’offre.

A ce jour, il est prévu 
par les employeurs que 
ce s  nég oc i a t ions  se 
termineront en 2021.

En pages 4 à 11, les 
ext ra its des premiers 
documents présentés.



3

w
w
w.
fe
et
s-
fo
.fr

SALAIRES 2021

A  l ’ o u v e r t u r e  d e 
l a  n é g o c i a t i o n ,  l e s 
employeurs proposaient 
0 , 3% d ’au g me nt a t ion 
pour les salaires minima 
convent ionnels  au 1er 
janvier 2021.

L’accord de 2019, signé 
n o t a m m e n t  p a r  F O , 
prévoit qu’au 1er janvier 
2021 le premier n iveau 
conventionnel (coefficient 
120) doit être au-dessus du 
SMIC.

L e s  e m p l o y e u r s 
argumentent de ce montant 
d e  r e v a l o r i s a t i o n  e n 
s’appuyant sur le fait que la 
crise sanitaire a engendré 
une grave problématique 
économ ique et  que le 
montant proposé permet 
de répondre à l’engagement 

prévu dans l’accord. I ls 
reprennent les indicateurs 
INSEE su r l ’ i nf l at ion 
possible en 2020.

- Pour FO, ce montant 
ne répond pas aux besoins 
réels des sa lar iés de la 
prévention- sécurité. FO a 
rappelé la nécessité d’une 
augmentation substantielle 
des salaires, d’autant plus 
que les employeurs ont pour 
objectif de revaloriser la 
masse salariale de 10% au 
1er janvier 2022...

Il est nécessaire pour attirer 
et conserver les salariés au 
sein de la branche d’avoir 
une pol it ique sa la r ia le 
ambitieuse, ce qui n’est pas 
vraiment le cas actuellement.

- Pour FO, le premier 
niveau des salaires ne peut 
être en-deçà du SMIC.

A  l ’ i s s u e  d ’ u n e 
suspension de séance, 
les  employeu rs  sont 
revenus avec une nouvelle 
proposition à 0,4% au 01 
janvier 2021.

Le projet de texte est mis à 
signature jusqu’au 24 juillet.

REPRISE DU 
PERSONNEL – 
négociation d’un 

avenant «COVID»

Par courr ier,  FORCE 
OUVRIERE a demandé 
que soit négocié un avenant 
a f i n  que  so i t  pr i s  en 
compte la problématique 
du chômage par t ie l  et 
donc l’absence du nombre 
d’heures effectuées sur site 
pour être transférable.

Un projet  por t ant  l a 
période de 9 à 13 mois a été 
proposé, ce afin de prendre 
en compte la période de 
chômage partiel subie par 
les salariés et ainsi permettre 
que les salariés puissent 
comptabi l iser les 900H 
nécessaires au transfert. 
Un autre volet porte sur 
les formations obligatoires 
dont les recyclages n’ont pu 
être réalisés pour cause de 
fermeture des centres de 
formation.

Le projet sera transmis 
pour signature au plus tard 
au 31 juillet. 

COMMISSION 
PERMANENTE 
PARITAIRE DE 
NÉGOCIATION ET 
D’INTERPRÉTATION 
(CPPNI) DU 10 
JUILLET  2020



Les composantes techniques du système de classification 

O Un système d'évaluation à l'aide de quatre 

1 critères classants, déclinés en degrés et auxquels 

sont associés des points 

D�s �mplois regroupés en grandes fonctions 

genenques 

Une première grille qui se dessine mais qui reste 

à ajuster ... 

Des compléments de rémunération envisagés 

4 pour reconnaître l'utilisation temporaire de 

certaines compétences supplémentaires 

&�@J [pJmX� 0 

La révision des systèmes de rémunération et d'ancienneté sera traitée 

directement en lien avec la construction de la nouvelle classification. 

�Sl !JCCURIT( PRIVEE 

GFrCUPFMENT 
OF'; FNT>?FPrHSFc;, 
DI:; sl:.cU�llf 

4 
Solange Briet 

_ 

Conseil 



5

GCSI 
Sr.CURITE PRIVEE 

Un système d'évaluation fondé sur quatre critères classants, 

déclinés en six degrés 
[p) [Q)(� il 

o Après plusieurs réunions de travail et différents essais de rédaction, les travaux réalisés par le GES se 
sont orientés vers le choix de 4 critères classants : 

../ Technicité/Compétences 

../ Autonomie/Initiative 

../ Périmètre et implication dans l'exécution des missions 

../ Attitude de service/Relationnel tiers 

Ces critères ont été considérés, en effet, comme les plus essentiels par rapport aux fonctions et métiers de 
la branche, notamment en ce qui concerne la technicité, les compétences et les différents diplômes 
indispensables à l'exercice des métiers de l'exploitation. 

La dimension relationnelle propre à la plupart des métiers de la branche a été également jugée comme un 
critère essentiel et a fait l'objet d'un libellé spécifiquement adapté aux caractéristiques de ce secteur. 

o Chaque critère classant a fait l'objet d'un projet de définition synthétique, qui pourra naturellement 
être encore adapté et sera à valider paritairement. 

o Chacun de ces critères est décliné en 6 degrés qui permettent de graduer de façon croissante les 
exigences et spécificités correspondant à chacun des degrés. 

o Chaque degré doit faire lui-même l'objet d'une définition, suffisamment précise pour permettre une 
évaluation satisfaisante de chaque emploi ou fonction. 

o La description de ces degrés doit permettre de positionner de façon facile et équitable les principales 
fonctions génériques existant dans la branche. 

GROUPEMENT 
OF'" FrH=?EPnr<;f<:' 
DI:. SI:.CUl?ll"-
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Dl = 1 point 

D2 = 2 points 

D3 = 3 points 

D4 = 4 points 

D5 = 5 points 

D6 = 6 points 

�Sl SECURITE PRIVEE 

GROUPE"1EI\,T 
DES ENTREPrH"'E'� 
DI:; SI:CURI Il 

Méthode de cotation à l'aide de la grille des critères classants : 
l'exemple de l'Agent de sécurité cynophile 

Cotations 

managi..'ni de hra.lldH.� d'm.:uvU":'''' ou de 

délégatlOll de pouvOIr lllgagcant la n:spOllSahllÎlé p(1lalc. 

2+2+1+1 

16 

1 ou le:; dOCLSIOIIS pL'UVL.,1I aVOir UII ÎIlIJlllI.:I sur l\.'tllrl.vrisc 
1 • à 1Il0YL1j 1..'1 long Il.Tlnes, avec des CLlIIS(JqUl11Ces 

sur le (XTSOllllcl, les mOyt.'tls, les résultats. 

6 points 

Solonge Briet 
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GRCUr-EMENT 
DF';; EfHREPfllsec; 
Dl: !::ECUIJI'f, 

Méthode de cotation à l'aide de la grille des critères classants : 
l'exemple du chef de poste 

Cotations 

de managers de braJll:h� d'ocuvll6i IlU de 

.. "cd'J,'"",i .... dc· pouvmr mgagcallt la fl. .... ponsuhllitép6Iillc. 

2+3+2+3 

17 

l '( k, ... décisIOns pl.'UVt..111 aVOIr un illlpact sur l'L'tl1fI.VrlSC 
1 à 1Il0yL't1 Li IUlig avu.: dcs C(JIIS(;qUl.,ICCS 

sur le ptYStlllUcI, les moyens, ks réi-uhats. 

10 points 

'lIt:rs 

",'lgagL" "image tic 1\"ilfLllrisc l.i l1mt la 
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&CS) seCURIT[ PRivee 

GRCUPEMENT 
nFS EtHf?FPI1ISFS 
UI; �I:;CU�I r 1; 

Projet de grille de cotation des métiers repères 

Métiers-repère 1 Autonomie 1 de Dénomination Initiative Impact mission 1 Relationnel 

APS quai, . 2 1 5 

confirmé 2 1 1 1 5 Acent qualifié 

Agent d'exploitation de sûreté ASA 1 1 5 

Agent de sécurité filtrage 2 1 1 2 6 

Agent de sécurité cynophile 2 2 1 1 6 

2 1 1 2 6 

de sûreté qualifié ASA 2 1 1 2 6 

Agent mobile 2 2 1 2 

Agent des services de sécurité incendie (SSIAP 1) 2 2 1 2 7 Acent spécialisé 

Agent de prévention et de protection incendie 2 2 1 2 

Agent de sécurité nucléaire 3 2 1 1 7 

Agent de sécurité magasin 2 1 2 2 7 

Agent de sécurité magasin i vols 2 1 

Agent de sécurité magasin arrière-caisse 2 1 2 2 7 

scn 3 2 1 2 8 

Agent de sécurité opérateur filtrage 2 2 8 
Acent technicien 

Equipier d'intervention incendie industriel 2 1 2 8 

Pompier d'aérodrome 3 2 2 2 

de sécurité Chef de poste 2 3 2 3 10 
Acent référent 

ASA 3 3 2 2 

3 3 3 3 12 

d'équipe des services sécurité incendie 3 3 3 3 12 

équipe de prévention incendie industriel 3 3 3 3 12 
Acent de maîtrise de 1er 

niveau 

de poste nucléaire 3 3 3 3 12 

d'équipe ASA 4 3 3 3 13 

Pompier d'aérodrome chef de manœuvre 4 3 4 3 14 de maltrise de Zème 

de service de sécurité incendie 4 4 3 3 14 
niveau 

Chef de site nucléaire 5 4 3 4 16 Acent de maitrise de 3ème 

1 SSLIA 4 4 

Superviseu 5 4 5 4 18 Cadre 
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